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23 NOVEMBRE 2022

L’arrêté du 26/01/2006 relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au diplôme
d’ambulancier sera abrogé au 31/12/2024 et non pas au 31/12/2022 comme l’avait prévu l’arrêté du
11/04/2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux conditions de
formation de l’auxiliaire ambulancier.

Consulter l’arrêté

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046572372

